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Annexe 1 

Compétences requises pour exercer les fonctions de directeur délégué aux 
formations professionnelles et technologiques (DDFPT) 

Référence : circulaire ministérielle n°2016-137 du 11-10-2016, point II-B, référentiel métier du directeur délégué 
aux formations professionnelles et technologiques 

1/ Expérience professionnelle 

- expérience confirmée de l'enseignement ou de la formation ; 
- expérience dans un domaine professionnel ou technologique ; 
 
Une expérience dans le milieu professionnel correspondant aux formations dispensées dans l'établissement 
représente un atout. 

2/ Connaissances 

- connaissance globale du fonctionnement de l'établissement au sein du système éducatif ; 
- connaissance des contenus et des finalités des formations professionnelles et technologiques ; 
- connaissance du monde de l'entreprise et des organisations représentatives ; 
- connaissance du droit du travail, notamment en matière de santé et de sécurité au travail ; 
- connaissance des principes généraux de la comptabilité publique ; 
- connaissance du rôle des collectivités territoriales en matière de formation. 

3/ Compétences 

3.1/ Compétences techniques 

- pratique de la conduite de projet (planification, organisation, suivi des délais) ; 
- maîtrise des méthodes d'ingénierie de formation ; 
- maîtrise des technologies de l'information et de la communication à l'écrit et à l'oral ; 
- maîtrise des outils bureautiques : traitement de texte, tableur, outil de présentation, etc. ; 
- capacité d'analyse et de synthèse ; 
- capacité à développer un réseau de contacts dans les milieux professionnels ; 
- capacité à résoudre des problèmes divers. 

3.2/ Compétences d'encadrement 

- capacité à animer une équipe et à mobiliser l'ensemble des acteurs autour d'un projet ; 
- esprit d'initiative et d'entreprendre ; 
- sens de l'organisation et de la gestion des priorités. 

3.3/ Compétences relationnelles 

- rigueur et autonomie ; 
- qualités relationnelles et de communication ; 
- capacité d'écoute ; 
- capacité d'adaptation et de réactivité. 
 
La connaissance d'une langue étrangère est considérée comme une compétence supplémentaire intéressante. 


